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PRÉFET DE 
LA SEINE-SAINT-DENIS 

Direction au Dévelnpement Durable 
et des Cocetivités Leates 
Bureau de l'environnement 
DDDCLISGH13- 

Dossier n°93 H 10.00017 A 

Arrêté préfectoral d'autorisation n° 2013-0496 du 20 février 2013 
relatif à l'exploitation d'un centre de tri el de transit de déchets industriels dangorcux 
sis 3, rue de la Luzernière sur la commune de Dugny (93 440) par la société Chimirec 

Le Préfot de la Seine-Saint-Denis 
Officier de la Légion d’TTonneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment le livre V, relatif à la prévention des pollutions, des risques 

et des nuisances, titre Ler « Installations classées pour la protection de l'environnement » ; 

Vu le décret n°2010-367 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté d’autori: 
activités de la société Chimirec 

ation n°96-1439 du 1% avril 1996, complété le 23 décembre 1999 réglementant les 
xées 5/17, rue de l'Extension, à Dugny [93440] ; 

    

Vu la demande du 3 décembre 2009, complétée le 15 juin 2011, présentée par la société Chimirec, dont 
le siège social est situé 5/17, rue de l'Extension à Dugny [93440], à l'effet d'obtenir l'autorisation 
d'exploiter 3, rue de la Luzernière, à Dugny [93440], des installations classées sous les rubriques 
suivantes 

= R2717-2 : «Installation de transit, regroupement ou tri de déchets contenant des substances 
dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à l'article RS11-10 du code de 
l'environnement, à exclusion des installations visées aux rubriques 1313, 2710, 2711, 2712 ct 
2719. 
La quantité des substances dangereuses où préparations dangereuses susceptible d’êlre présente 
dans l'installation étant inférieure aux seuils AS et supérieur ou égales aux seuils A des rubriques 
d'emploi ou de stockage de ces substances ou préparations. » [AUTORISATION] ; 
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+ R2718-1 : «installations de transit, regroupement ou tri de déchels dangereux ou de déchets 
contenant les substances dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à l’article R.511-10 
du code de l'environnement, à l'exclusion des installations visées aux rubriques 1313, 2710, 2711, 
2712, 2717 et 2729. 
La quantité de déchets susceptible d’être présente dans l'installation étant supérieure ou égale à 1 

tonne, » [AUTORISATION] ; 

= R2790-1b : «Installation de trailement de déchets dangereux où de déchets contenant des 
substances dangereuses où préparations dangereuses mentionnées à l'article R.511-10 du code de 
l'environnement, à l'exclusion des installations visées aux rubriques 1313, 2720, 2760 ct 2770 

Les déchets destinés a être traités contenant des substances dangereuses ou préparations dangereuses 
mentionnés à l’article R.511-10 du code de l'environnement. 
La quantité de substances dangereuses ou de préparations susceptible d'être présente dans 
l'installation étant inféricure aux seuils AS des rubriques d'emploi ou de stockage de ces substances 
où préparations. » [AUTORISATION] ; 

    = R.27952 : «Installation de lavage de fôts, conteneurs el citernes de transport de matières 
alimentaires, de matières dangereuses au sens de la rubrique 1000 de la nomenclature des 
installations classées ou de déchets dangereux 
La quantité d'eau mise en œuvre étant inférieure à 20 mi. » [DÉCLARATION SOUSMISL A 
CONTROLE] ; 

= RA715-2: «Stockage de substances radioactives (préparation, fabrication, transformation, 
conditionnement, utilisation, dépôt, entreposage) sous forme de sources radioactives, scellées où 
mon scellées à l'exclusion des installations mentionnées à la rubrique 1735, des installations 
nucléaires de base mentionnées à l’article 28 de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la 
transparence el à la sécurité en matière nucléaire et des installations nucléaires de base secrètes 
telles que définies par l'article 6 du décret n°2001-592 du 5 juillet 2001. 
La valeur de Q est égale ou supérieure à 1 et strictement inférieure à 10°, » [DÉCLARATION] ; 

= 27112 : € Installations de iransit, regroupement ou tri de déchets d'équipements électriques et 
électroniques. Le volume susceptible d’être entreposé étant supérieur ou égal à 100 m° mais 
inférieur à 1 000 m°. » [DECLARATION SOUSMISE À CONTROTE] ; 

  

Vu le rapport de l'inspection des installations classées (UT DRIEE) du 8 décembre 2011, déclarant le 
dossier de demande complet et recevable ; 

Vu la décision de Madame la présidente du tribunal administratif de Montreuil du 28 décembre 2011, 
désignant Monsieur André Goutal en qualité de commissaire cnquêteur dans celle affaire ; 

Vu. l'arrêté préfectoral n° 2012-002 du 2 janvier 2012 portant ouverture d’enquête publique du lundi 13 
février au mardi 13 mars 2012 inclus, en mairie de Dugny ; 

Va les arrêtés préfectoraux des 26 juin et 20 décembre 2012 portant prorogation des délais d'instruction 
de la demande d'autorisation d’exploiter déposée par la société Chimirec ; 

Vu l'avis favorable du conseil municipal de la commune de Dugny dans sa séance du 15 février 2012 ; 

Vu l'avis favorable du conseil municipal de la commune du Bourget dans sa séance du 4 avril 2012 : 
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Va la consultation par létires du 17 janvier 2012, des conseils municipaux des communes de Drancy, de 
la Coumeuve, du Blanc-Mesnil, de Saint-Denis, de Stains, de Bonncuil-en-France, de Garges-lès- 
Gonesse, qui ne se sont pas prononcés ; 

  

Vu la ivorable de la direction régionale des affaires culturelles d'Ile de l'rance - service régional de 

l'archéologie du 16 janvier 2012 ; 

  

Vu l'avis favorable de l'architecte de sécurité- direction de la sécurité ct des services du cabinet, du 2 

février 2012 ; 

Vu l'avis favorable de la brigade des sapeurs pompiers de Paris du 15 février 2012 ; 

Vu l'avis favorable de l'Agence régionale de santé du 21 février 2012 : 

Vu l'avis favorable du Conseil général - direction de Peau et de l’assainissement du 16 février 2012 ; 

   
Va les préconisations rendues par la direction régionale des entreprises de la concurrence de la 
consommation du travail et de l'emploi de la région Ile de France régionale par lettre du 17 janvier 2012, 
relatives à la stratégie générale de réduction du risque chimique dans les centres de traitement des 
déchots, considérés comme locaux à pollution spécifique ; 

    

Vu les consultations par lettres du 13 décembre 2011, de la direction régionale et interdépartementale de 
l'équipement ct de l'aménagement, de la direction territoriale de la sécurité de proximité de la Scine- 
Saint-Denis, de la direction régionale ct interdépartementale de l'alimentation, de l’agriculture ct de la 
forêt qui ne sont pas prononcées : 

  

est déroulée du lundi 13 février au mardi 13 

  

Vu les avis exprimés au cours de l'enquête publique qui s 
mars 2012 inclus, à la mairie de Dugny : 

Vu l'avis favorable du commissaire enquêteur dans son rapport du 4 avril 2012 ; 
  Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 21 décembre 2012, proposant le projet de 

prescriptions techniques annexécs au présent arrêté : 

Vu l'avis favorable du conseil déparlemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du 24 janvier 2013 ; 

Considérant que l'activité de la société CHIMIREC relève du régime de l'autorisation au titre des 
installations classées pour la protcetion de l’environnement ; 

    

Considérant qu'il convient de veiller à cc que ces aclivités ne présentent aucun des dangers où 

inconvénients pour les intérêts visés à l’article L. 51 1-1 du code de l’environnement ; 

Considérant que les observations du conseil municipal des communes dé la Seine Saint Denis et du Val 

d'Oise ainsi que des services déconcentrés de l’Etat ont été prises en compte dans le cadre des 

prescriptions du présent arrêté ; 

ré CIIMIREC a eu connaissance des conclusions du conseil départemental de 
ques sanitaires ct technologiques le 29 janvier 2013 : 

  

Considérant que la soci 
l’environnement et des r     
Considérant que les observations écriles el orales de la sociélé CHIMIREC ont bien été prises en compte 

dans le présent arrêté ; 
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Scine-Saint-Denis 

ARRETE 

ue de l'Lxtension sur la commune 
(93 440), des installations 

-2 [DC], R1715-2 [D] 

      : La société CITIMIREC dont le siège social est situé 
de Buy {93 440), est autorisée à exploiter 3, ruc de la Luzernière à Dugn 

classées sous les rubriques R:2717-2 [A], R.2718-1 JA], R.2790-1b [A] , R.2795 
et R2711-2 [DC]. 

    

Article 2 : L'exploitant devra se conformer aux prescriptions ci- annexées, lesquelles devront être 
faites dès notification du présent arrêté, 

  

     

Article 3: Faute par l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il sera fait 
application des sanctions pénales et administratives prévues par le code de l'environnement 

  

Article 4: Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation où à 
isinage, a: de nature à GUAIRGE un changement hotable des Sens du dossier de Han 

   

  

Article 5 : Tout transfert d’unc installation soumise à autorisation sur un autre emplacement, nécessite 

unc nouvelle demande d'autorisation. 

    

Article 6: Sauf pour les cas prévus à l’article R.SI6-1 du code de l'environnement, lorsqu'une 
installation classée change d’exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration auprès du préfot dans 
le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation 

  

Artiele 7 : L'exploitant de la présente installation soumise à autorisation est tenu de déclarer sans délai, 
à l'inspection des installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de 
cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code 

de l’environnement. 

Ai 

du travail ct aux décrots ct arrêtés pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène ct de la si 
des travailleurs 

  

cle 8 : L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre 11 du Code 
urilé 

  

Article 9: Tous les apparcils, capacités ct circuits utilisés pour une fabrication où un traitement de 
quelque nature que ee soit, Le réseau de défense incendie ou toute installation technique (eau chaude 
sanitaire, climatisation, chauflage, arrosage, ele. ) raccordés à un réseau public d’eau potable, devront 
être dotés d’un dispositif de disconnexion destiné à protéger ce réseau d’une pollution pouvant résullér 
de l'inversion accidentelle du sens normal d'écoulement de l'eau. Ces dispositifs de protection devront 
être adaptés aux risques el placés à l’amont immédiat du risque potentiel 

    

  

Article 10 : Le présent arrêté sera notifié à lu sociélé Chimirec par lettre recommandée avec avis de 
réception. 

Article 11 : Une copie du présent arrêté scra déposée à ln mairie de Dugny el pourra y être consultée. 

1, Esplanade Jean Moulin - 93007 Bobigny ce. 
“Téléphone : OL AL 60 60 60 / Télécopie: 0 48 30 228% / Courriel: prefelureD seine -sunt-eni prelgou fi



L'arrêté sera affiché à la mairie précitée pendant une durée minimum d’un mois. Le maire établira un 
certificat d’allichage attestant l’accomplissement de cette formalité et le fera parvenir à la préfecture de 
la cine Saint-Denis. 

  

ble dans 1     arrêté sera affiché en permanence de façon nstallation classée par le bénéficiaire de 
l'autorisation. 
Une copie de l'arrêté sera adressée à chaque conscil municipal ayant été consulté. 
Un extrait de cet arrêté sera publié par les soins du préfet ct aux frais de la société Chimirec dans deux 
journaux locaux ou régionaux. 

    
A ) 

La présente décision pout être déférée au tribunal administratif de Montreuil [93100] : 

  

ele 12 : Voies et délais de recours (article R. 514-3-1 du code préci 

1/ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir le jour où Icdit 
arrêté a été notifié. 
2/ par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour Les intérêts 
visés à l’article L. 511-1, dans un délai d’un an à compter de l’affichage ou la publication dudit arrêté. 
loutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ct 
L'affichage dudit arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six 
mois après la mise en service. 

      

Ces délais ne font pas obstacle à l'exécution de la décision, même en cas de recours gracieux on 
hiérarchique. 

Article 13: Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Saint-Denis, le sous-préfet chargé de 
mission ct de l'arrondissement chel-lieu, le directeur régional et interdéparemental de l’environnement 
el de l'énergie (DRILL) ct le maire de Dugny sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêlé, dont copie sera adressée à Monsieur André Goutal, commissaire enquêleur, et scta 
publiée au bulletin d'informations administratives de la préfecture de la Seine-Saint-Denis. 

  

Le préfet, 
peer 

lo seu. 
    

      Es SPTZ 
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TITRE 1 - PORTRE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERATS. 

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORIFE DE L’ AUTORISATION 
CHAPITRE 1.2 NATURE DAS INSTALLATIONS . 
CHAPITRE Là CONFORMIIE AU DOSSIER DE DEMANDE AUTORISATION 
CITAITRE 1.4 DUREE DH L'AUTORISATION … 
CHAPLLRE 1.5 GARANTI 
CHABLÈRE 1.6 MODIICATIONS HE CESSATION D'ACIIVITE 
CHAPITRE 1.7 RESPCT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGEMENVATIONS 

      

    

TLÉRE 2 — GESTION DE L'HTABLISSEMENT. 

CHAPLTRE 2.1 EXPLOITATION DKS INSTALLATIONS. ses 
CHAETTRE 2 2 RÉSHIYES De PRODUITS OU MATIMRES CONSOMME. 
CHAPITRE 2.3 INIEGRATION DANS LH PAYSAGH. 
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CITAPITRE 2,7 RECAPITULATIF DES DOCUMENES À TRANSMEL RE A L'INSPECHION: . 

  

            
  

  

TITRE 3 - PREVENTION DF LA POTLUTION ATMOSPHERIQUE, D 

CHAPITRE 3.1 CONCRPTION DES INSTALLATIONS 
.18 

san A 

  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DA REIET . 2 Ras asss 

TUTRE 4 - FROTRCLION DES RESSOURCES EN FAUX FT DES MILIEUX AQUATIQUES... 
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TITRES - PRCHÉTS. 

CHAPLTRE 5.1 PRINCIFES DE GHSTION 

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALE 
CHAPITRE 6.2 NIVPAUX ACOUSTIQUES … 
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ANNEXE.



CHIMIREC - Dugny TITRE 1 - Portée de l'autorisation et conditions générales p3/47 

  

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société CHIMIREC dont le siège social est situé à Dugny, 
du respect des prescriptions annexées au présent artêté, 
Dugny, au 3 rue de la Luzemière, les installations détaillées danx 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS API 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté d'autorisati 
18/09/2009, 15/01/2010 et 26/12/2011 s 

Les prescriptions du présent arrêté s'apl 

6 rue de l'extension est autorisée, sous réserve 

à exploiter sur le tenitoire de la commune de 

1 les articles suivants. 

PORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

on du 23/12/1999 et des arrêtés préfectoraux complémentaires des 

ont abrogées par le présent arfêté. 

ISTREMENT 

pliquent également aux autres inst 
  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES_ PAR LA_ NOMENCLATURE QU SOUMISES. 

DECLARATION OU SOUMISES À ENRI 

A 

iallations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise 
installation. 

à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cetle 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises 
déclaration incluses dans l'établissement 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministéri 
installations classées soumises 
enregistrement incluses dans l'établisse! 
à celles fixées dans le présent arrêté. 

à enregistrement sont applicables ai 
iels existants relatifs aux prescri 

À déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 

ptions générales applicables aux 
ux installations classées soumises à 

ment dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.21. LISTE _ DES _ INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

    
  

Installation de transit, regroupement ou 
li de déchets contenant des substances| 
langereuses ou préparations] 
langereuses mentionnées à l'aricle R 

\51110 du code de l'environnement, àl 
l'exclusion des installations visées aux 
fubriques 1913, 2710, 2711, 2712 el 
719. 

La quantité des substances dangereuses] 
u préparations dangereuses susceptible! 
rétre présente dans l'installation étant 

Inférieure aux seuls AS et supérieures) 
ou égales aux seuils À des rubriques| 
d'emploi ou 

  
  

  

IStockages vrac: 

de stockage de ces 

178 m° d'huiles usagées inflammables, 
60 m° de solvants inflammables, 

| 160 m° d'eaux souillées. 

Stockages de conditionnés : 

déchets très toxiques pour la santé, la 
quantité maximale présente étant 
inférieure à 5 t 
L 60 m° de déchets pâteux, 

32 m° de déchets acides et basiques, 
20 m° de déchets toxiques en quantités 
ispersées, 
96 m° de solvants non chlorés   

inflammables, 

  

   

2717-2



    

CLIMIRÉC - Dugny LITRE 1 - Portée de l'autorisation et conditions générales pa/a 

  

ubstances où préparations 15 m° de solvants chlorés, TL 
20 m° d'huiles usagées, 
40 m° de déchets phytosanitaires, 

55 m° de tubes néons, ampoules 
ontenant du mercure, 
60 m° de batteries.   

  

Installation de transit, regroupement ouf 4os m3 dr : 

ti de déchels dangereux ou de déchets! 195 ma re sbe it 
(contenant les substances dangereuses) née, le liquide ? 

ou préparations | dangereuses) SK crues chargées en PCE (cuve qu one (Mentionnées à l'aride R. 511-10 du Ê 
j huiles e 

A  oumement à lenelon eo e DOUMANEIEME 088 iles en| 27484 A 
25 d'incident), 

es installations visées aux rubriques PS 5 de filtres à 
L L'6Q m° de filtres à hulles usagés, 

fis18, 2710, 2711, 2712, 2717 et2719 | 350 m° d'emballages et matériaux 
La quantité de déchets susceptible d'êtrel oués. 
brésente dans l'installation étant{ockages de conditionr 
(Supérieure ou égale à 1 t Rs 

30 m° d'aérosols. 

  

station de traitement de déchets] [Traitement de déchets dangereux par 
langereux ou de déchets contenant des iion d'nule claire et broyage 

Substances dangereuses ou préparations 
Mangereuses mentionnées à l'article R frembalage souilés 
11-10 du code de l'environnement, à nes UsSGSE 
l'exclusion des installations visées aux 35 1 d'huiles claires régénérées 

ubiques 1315, 2720, 2760 ot 2770. Les A9 ne d'amallage el matériaux oulés 
féchats destinés à être traités contenant 920 M FeMPeTeg ° 

es substances dangereuses où ns à 

bréparations dangereuses mentionnées |Tonnages annuels : 
ñ l'article À 51110 du code de Régénération des huiles claires 
l'environnement 

La quantité de substances dangereuses 10 000 tan 
lou préparations dangereuses susceptible] 40 tijour 

Kéte présente dans l'nstalaton étant 8royage des emballages soul : 
Énférieure aux seuils AS des rubriques |25 jour 
l'emploi ou de stockage de ces 
ubstances ou préparations: #a004sn 

Installation de lavage de fûts, conteneurs] 

Lt citemes de transport de matières] 
Liimentaires, de matières dangereuses En 

: é La consommation journalière en eau de 
Bu sens do la rubrique 1000 de jlevese pour les emballages est d'environ | 2788-2 pc 

5 m°i 

  

homenclature des installations classées 
lou de déchets dangereux 
La quantité d'eau mise en œuvre étant 
Intérieure à 20 mi 
(Substances radioacies _ (préparation, 
Fabrication, transformation 
Londitionnement, utilisation, dépôt, 
Entreposage ou stockage de) sous forme 

6 sources radioactives, scellées ou nôn|Emploi au sein du laboratoire d'une 

celles, à l'exclusion des. installations) chromatographie Phase Gazeuse à 17152 D 

mentionnées à la rubrique 1785, des] source radioactive ionisante scellée 
Installations nucléaires de paso 
Imentionnées à l'aticle 28 de la loi n° 
R006.686 du 13 juin 2006 relative à la 
Yransparence et à la sécurité en matière 
hucléaire et des installations nucléaires] 
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He base secrètes telles que définies par] 
l'article 6 du décret n° 2001-592 du 5 
juillet 2001. 
La valeur de @ est égale ou supérieure à| 
H et strictement inférieure à 10° 
  

Installations de transit, regroupement ou tri 
le déchets d'équipements électriques et 

lélectroniques. 

Le volume susceptible d'être entreposé 
tant 

(1 Supérieur ou égal à 1000 r 

Supérieur ou égal à 100 m° mais 

inférieur à 1000 m° 

  

À (Autarisation) ou AS (Autorisation 
(Déclaration) ou NC (Non Classé) 

rétablissement est classé en « seuil bas » au titre des dispositions de I 
des accidents majeurs impliquant des sul 

dangereuses présentes dans cenaines catégories d'installations classées Pour modifié relatif à la prévention 

l'environnement. 

Pour mémoire les autres activités de transittriregraupement présentes sur le si 

de classement sont les suivantes : 

    

TITRE 1 Portée de l'autorisation et conditions générales 

Volume maximal entreposé : 120 m° 

avec Servitudes 

  

Liquides inflammables (stockage 
léservoirs manufacturés de) 
  enl 

. stockage de liquides inflammables visés) 
& la rubrique 1430 : 
là) représentant une capacité équivalente 
Lotale supérieure à 100 m° (A) 

b) représentant une capacité équivalentel 
fotale supérieure à 10 m° mais inférieure) 
lou égale à 100 m° (DC) 

(Stations-service : installations, ouvertes ou 
fon au publie, où les carburants sont 
hransférés de réservoirs de stockage fixes 

lans les réservoirs à carburant de 
jéhicules à moteur, de bateaux où 
laéronefs. 

Le volume annuel de carburant (liquides 
inflammables visés à la rubrique 1430 de là 
atégorie de référence (coefficient 1)} 
istribuë étant 

hi. Supérieur à 8 000 m° . (A) 

2. Supérieur à 3 500 m° maïs inférieur ou 
légal à 8 000 m° (E) 

Supérieur à 100 m° mais inférieur où 

jal à 3 500 m° (D) == 

  

Cuve double enveloppe enterrée de 30 m3 
de fioul domestique (catégorie C) 

Cuve double enveloppe enterrée de 30 m° 
de gasoil (catégorie C) 

Cuve tampon aérienne d'entreposage de 
fioul domestique de 1000 | 

Quantité équivalente : 2,6 m° 

Le volume annuel distribué est d'environ 

260 m° de fioul domestique et de gasoil 
{catégorie C) soit 

lenviron 82 m° coefficient 1     
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2711-2 

        
1432 

1435 

DC 

d'utiité publique) ou E (Enregistrement) ou D 

‘arrêté ministériel du 10 mai 2000 
bstances ou des préparations 

la protection de 

te mais inférieures aux seuils 

NG 

NC    
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Installation de transit, regroupement où 
vi de métaux ou de déchets de métaux 
lion dangereux, d'aliage de métaux ou 
pe déchets d'aliage de métaux non 
langereux, à l'exclusion des activités et 

Enstallations visées aux rubriques 2710, 
711 et 2712 

(Stockage de métaux dans 2 bennes 
à 2 

NC 

(Surface estimée 50 nv 
2713 

La surface étant 

Hi. Supérieure ou égale à 1 000 m°; 
L. Supérieure ou égale à 100 m° et 
inférieure à 1 000 m° 
instalation de transit, regroupement où 
hi de déchets non dangereux del 
bapiers/cartons, plastiques, caoutchouc, 
fextiles, bois à l'exclusion des activités| 
isées aux rubriques 2710 et 2711. |f benne de pneumatique de 30 m° 

Le volume susceptible d'être présent}f benne de bois de 30 m° 

  
  

2714 NC 

fans l'installation étant 
4. Supérieur ou égal à 1 000 n°: 
D. 2. Supérieurouégal à 100 m° 
Imats inférieur à 1 000 mr. 
Installation de transit, regroupement où 

ri de déchets non dangereux non inertes| 
À rexclusion des installations visées aux 
lubriques 2710, 2711, 2712, 2718, 2714, 
715 et 2719. 

Le volume susceptible d'être présent 
Mans l'installation étant : 

1 benne de DIND de 30 m° 2716 NC 

f. 
2. 

Supérieur ou égal à 1 000 m° ; 

Supérieur ou égal à 100 m° mais           Inférieur à 1 000 m°. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT. 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, 

Communes Parceles 
Dugny 

parcelles et lieux- dits suivants : 

Lieux-ds 

— — —#r205, 215, 216, 290, 291, 232 € 
fs de la section OH, 
h 

  

87, 88 et 89 de la section OG 
n°18, 19, 30 et 31 de la section OI   

Les installations citées à l'article Article 1.2.1. ci-dessus sont implantées conformément au plan référencé PC 

502 daté du 30/11/2008 du dossier d'autorisation. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 

suivante 
à bâtiment A : siège du groupe Chimirec- locaux administratif et comme’ ciaux 

© pâtiment B: bâtiment d'entreposage des déchets conditionné et vrac liquides et une installation de 

régénération des huiles claires usagées, 

«bâtiment C : bâtiment d'entreposage des déchets solides et do réparation automobile, 

à batiment hall E : bâfiment de broyage des déchets souillés,,
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bâtiment hall F : entreposage des déchets automobiles, 

Aire centrale d'entreposage des déchets liquides vrac 

bâtiment G : lavage et entreposage des contenants vides, 

Matalelions et équipements annexes : pont bascule, bassins de régulation ds pat de ruissellement, 

Ma de arationnement, aire de distribution de carburant, locaux Sociaux ét bâtiments administratifs 

La réception des déchets suivants est interdite sur le site : g2z combustible liquéiés (à l'exception ce qui peut 

être présent dans les aérosols), liquide extremement inflammable, produit explosif, substance et préparation 

radioactif, ordures ménagères, déchets d'activité de soin à risque infectieux (DASRD, déchets contenants de 

l'amiante. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE 

Les installations et leurs annexes, oblet du présent arrété, sont disposées, aménagées et exploitées 

Conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs 1es dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si rinstallation n'a pas été mise en service dans un délai de 

LGIS ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécufives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolangée à concurrence du délai d'exécution 

des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-40 di 3 

juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIERES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l Article 

12.1 et concement l'ensemble du site. Elles concernent la mise en sécurité du site en cas de cessation 

d'activité 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT ET ETABLISSEMENT DES GARAN 8 FINANCIE! 

Le montant des garanties est déterminé en application de l'AM du 31/05/2012 relatif aux modalités de 

détermination et d'actualisation du montant des garanties financiéres où tout texte qui s'y substituerait 

  

  

    
    

Avant le 31 juillet 2013, dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet une 

proposition de constitution des garanties financières “établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel 

du 31 mai 2012. 

ARTICLE 1.5.3. REVISION DU MONTANT DI S GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions 

d'exploitation telles que définies à l'article Article 1.6.1. du présent arrêté. 

ARTICLE 1.54. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties 

financières peut entrainer la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 

arrêté, après mise en œuvre des modalltés prévues à l'article L5141 de ce code. Conformément à l'article 

L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, exploitant est tenu d'assurer à son personnel 1 

palement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.5. APPEL DE S GARANTIES FINANCIER
ES 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

«lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en causo directement ou 

indirectement les stallatians soumises à garanties financières, 

+ ou pour la mise sous surveillance etle maintien en sécurité des installations soumises à garanties 
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fmancières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement 

ARTICLE 1.6.6. LEVEE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIER! 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la 

mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts Par les garanties financières ont 

été normalement réalisés: 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadie de la procédure de cessation d'activité prévue 

aux anlicles R, 812-74 etR. 512 39-1 à R. 512-398, par l'inspection des installations classées qui établit un 

procès-verbal de récolement. 
L'obligation de garanties financières est lovée par arrêté préfectoral 

    

En application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 

frais de l'exploitant, d'une évaluation criique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de 

l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 

portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sant actualisées à l'occasion de toute modiicetion notable telle que 

prévus à laride R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement 

Emmuniqués au Préfet qui pourra demander une analyse criique d'éléments du dossier justifiant des 

Vénteatons pariculières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 

approbation, Tous les frais engagés à celle occasion sont supportés par l'exploitant 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations, Toutefois, lorsque leur 

enlevement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

“Tout transfert sur un autre emplacement des installations vi 

  

   

s sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation où d'enregistrement ou déclaration 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement, pou l'application des articles 

R 512-391 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : USage industriel 

    

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt défini l'exploitant nolfio au préfet la das de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. 
D dlicafon prévue cideseus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

me où télmination des produits dangereux, ct, pour les installations auires que 18 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
* la surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

En dure, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter alfeine Ont intérêts 

Fr ones Tarte L, S11-1 et qu'il permelte un usago futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) 

au premier alinéa du présent article 
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CHAPITRE 1,7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.7.1, RESPEGT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

  

  ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Ia conception l'aménagement, f'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 
D imiter la consommation d'eau, et imiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

2 ja gestion des effluents et déchets en fonction do leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversemen, shranqtes Ci 

Pdentes, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers 0e 

Meonvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique POt 

l'agriculture, pour la protection de la nalure, de l'environnement et des paysages: Peur l'utilisation 

aa ab énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 

éléments du patrimoine archéologique: 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

Vénicatons à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

aysfonctionnement ou d'arrêt momentané de fagon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrété. 
Les consignes concemant les périodes de démarrage, de dysfonctionnement au d'arrêt momentané sont 

applicables à partir du 1% avril 2013. 

   

    

‘exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation: 

ARTICLE 2.1.8. CONTROLES INOPINES OÙ NON 

indépendamment du programme de suveilance des émissions explicitement prévu dans 1e présent arrêté, 

l'inspection des Installtions classées peut demander, à fout moment, la réalisation, inopinée ou non, de 

prélèvements, mesures et analyses portant notamment sur |6s eflluents liquides ou gere, les odeurs, les 

PR a vols ain que l'exécution de mesures de niveaux sonores et de vibrations, dans le Dur de 

Venfer le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au tre de la législation sur les installations 

classées. 
Les dontréles non inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme 1ers agréé que 

l'exploitant a choisi à cet effet ou soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées s'il n'est pas 

agréé. Les résultats des mesures sont transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 

classées. 
Pa têles Inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme choisi par l'inspection des 

installations classées. 
L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l'inspection 

des Installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier 

l'application des prescriptions imposées par le présent arrêté 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

Sourante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

  

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des Installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
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CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PREVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANGE NON PREVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

  

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations olassées les accidents 

Gu incidents survenus du fait du fonctionnement de Son installation qui sont de nature à porter affeinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

ransmis par l'exploitant à l'inspection des installations assées, | précise notamment les circonstances St les 

Dauses de l'aceldent ou de l'incident, les effets sur les PErSOnee et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident Similaire et pour en palier les effets à moyen où long 

terme. 
Ce rapport est transmis sous 16 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.8 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

  

ARTICLE 2.6.1. RECAPITULATI ES DOCUMENTS TENUS A LA DISPO
SITI 

     
  

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

= le dossier de demande d'autorisation initial, 

= les plans tenus à jour, 
! je récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en 625 d'installations soumises à 

Méctaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux assaciés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, 

PSC d'installations soumises à enregistrement non couvertes Pr At arrêté d'autorisation, 

(es arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à ‘autorisation, pris en application de Ia 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

ous les doeuments, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : 

Tadloouments peuvent être informatisés, mals dans ce cas des dispositions doivent être prises pour là 

sauvegarde des données. 
Le dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années ali 

minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A LINSPEGEION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

Arlicle 6.2.4. 

74. Mesure des niveaux d'émission de l'un té d 

éconditionnement
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— Eos 16 mois (cas des installations de s GKage] 

Le déchets) avant la date de cessation d'activité A 16.6. |'Nofication de mise à Farrêt défini 

nnuel 
nnuelle 

Aide 54.1. [Bilans etrappoits annuels 

Déclaration annuelle des émissions
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+ITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prénd toutes les disposiions nécessaires dans la conception, l'explolation ot l'entretien des 

Reatane Ho manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris difuses, notamment par la mise en 

Me de teomnolQuIes propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélectile 61 le 

anent des efllents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, expleltées et enlretenues de manière à réduire à leur 

Fe naale durées d'indispanibiité pendant lesquelles elles no pourront assurer pleinement leur fonction 

Les installïions de traitement d'efflents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 

    

   

    = à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

= à réduire au minimurn leur durée de aysfonctionnement et d'indisponibilité 

Si une indisponibilté est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 

devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les 

installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brälés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

  

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS A 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabiité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception 

et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 

interne! devralent êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité où leur 

fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les disposilions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique 

  

  

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envois de poussières et de matières diverses : 

= les voies de circulation et aires de stationnement des véhieules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, ete.), et convenablement nettoyées, 

_ Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue ut les 

Voies de circulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 

être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

__ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des disposiions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSE: 

Les stockages de produits puivérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 

de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulente sont, sauf impossibilité technique 

démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les disposiifs d'aspiration sont raccordés à une Installation de dépoussiérage en vue de 

respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et ‘aménagements correspondants satisfont par 

ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les 

dépoussiéreurs..). 

DE POUSSIERES 

  

  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milleu nature! doivent étre en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au présent chapire ou non conforme à ces dispositions est interdit. La dilution des rejets 

atmosphériques est interdite. 

  

  

Les ouvrages de rejet doivent permetire une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 

éventael, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne difusion des rejets. L'emplacement de 

Sd out tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonage des effluents rejetée dar les conduits 

Su prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur pare la plus proche du débouché à 

Fatmoshère, get conçue de fagon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie 

Tale cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de lat lorscie la vitesse 

d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gez dans la cheminée Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguieux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 

sans préjudice des règles relafives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, 

Les conduits d'évaeuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ckaprès, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, langueur droits pour la mesure des parieules) de manière à permetire des 

res rerésentaies des émissions de polluants à l'aimosphère. En parieulier les dispositions des 

normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles ol et mettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciller l'intervention d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des Installations classées. 

Les incidents ayant entrainé l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces inckents et les remèdes 

apportés sont consignés dans un regisire. 

  

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATION:    

   

    

   Pr Idées 2 

LH — 

   

  

(Captae du poste de déconditlonnement 
2 (Captage du poste de décondifionnement des päleux_—     

ARTICLE 3.2.3. 
  

  
    IConduit N° | 9 

fondut2 À 10 |
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Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des concilions normalisées 

de température (273 keine) et de pression (101,3 Kiopascals) aprés déduction de la vapeur d'eau (92 

secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS L ES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes 

de gaz étant rapportés : 

= à des conditions normalisées de température (273 Kehins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

   

à une teneur en O} précisée dans le tableau ci-dessous. 
     

  

  

  

      
   

  

20 
0 sur 24h     

ARTICLE 3.2.5. MESURE D'EVALUATION AUX POSTES D 

L'exploitant fait réaliser dans le délai de 6 mois et avant 1 an après la notification du présent arrêté 

préfectoral, à ses frais, des mesures des niveaux d'émissions da l'instalation de déconditionnement 

existante par un organisme qualifié (conduit N°1). 

Pour la nouvelle instalation de décondifannement (conduit n°2), l'exploitant fera réaliser dans Le délai de 6 

Pod ant à an après la mise en service des installations, à ses frais, des mesures des niveaux 

d'émissions des installations de déconditionnement par un organisme qualifié. 

Le rapport établi à cette occasion est transmis à la Préfecture accompagné des commentaires éventuels SU 

les dépassements constatés et les mesures prises ou envisagées pour y remédier, au plus tard dans le délai 

d'un mois suivant sa réception par l'exploitant 

Une mesure du débit rejeté et dela concentration des polluants mentionnés à l'icle Arlicle 3% 4. dans les 

re ma alice eut effectuée, ensuite, selon les méthodes normalisés en vigueur, au Moins tous les 

ans. 
Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé do environnement, quand il 

Le A défaut de méthode spécifique normalisée, et lorsque les composés sont sous faune particulaire ou 

aie les conditions d'échantilonnage isocinétiques décrites par la norme NFx44.082 sont respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine de 24 heures, dans des condiions représentatives du 

fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, 

En anlon des canditions de fonationnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter 

les valeurs limites est réalisée.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 41.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'établissement st alimenté en eau par des connexions sur le réseau publie d'eau potable situées rue de la 

Luzernière, rue Amelin et rue de l'Extension : 

  

Pot rue de la Tuzernière - Alimentation Bäliment D É usage domesiique | 

Bu Eau 
Point 

au A usage mdustrel 

Fe 
— 

P 

Paint 6 rue de a itzemière Almenfation batiment C 

  
ue Amelin Alimentation BétimentE, F et 6    

au à usage domestique    

  

de Amel Almentaion bâtiment social E 

  

rue de l'extension - Alimentation | béimentadmmistatf (aliment A) Eau ä usage domesiique | 

     Tous de TExension - Alimentation bâtiment exploitation (bätimentE) 

  

  

   ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU PC 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d'alimentation 

Un où plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion où tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 

substances dans les réseaux d'adduclion d'eau publique. 

Article 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Sans objet 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents agueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'arlicle Article 4.3.1. où 

non conforme aux dispositions du chapitre 4.8 est interdit. 

A l'exception des cas accidentel où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 

  

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de Secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

= les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexon. implantation des disconnecteurs 

Où tour autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, … ) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

= les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

{interne ou au milieu)
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ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des efiluents sont conçus et aménagés de manière à étre curables, étanches et 

Faler dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter: 
  

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à Vintérieur de l'établissement 

sont aériennes. 

   ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES R X INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux refetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 

où de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. 

  

  

Aïticle 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux de collecte des effluents susceptibles d'être pollués de 

établissement par rapport à l'extérieur. Ces disposilifs sont maintenus en état de marche, signalés et 

ecionnables en toute circonstance localement ebou à partir d'un poste de commande. Leur entretien 

préventif et leur mise en fanctionnement sont définis par consigne. Ces points sont silués au niveau de la rue 

F5 la Luzerniere (rejet N°3) , Rue de l'extension (rejet N°2), Rue du Maréchal Leclerc (Rejet N°3), en 

particulier : 

_ Le rejet n°5 rue de la Luzemiere est effectué par bâchée sans rejet direct, 

Les points n°2 et N° 3 seront équipés dans un délai de 8 mois après notification de cet arrêté préfectoral 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer los différentes catégories d'effluents suivants : 

- Eau industrielle 

- Eau pluviale non susceptible d'être polluée 

- Eau pluviale susceptible d'être polluée 

- Eau Vanne 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit consliluer un MOYRN de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples diluions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 

Formaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonno marche des installations de traitement. 

En fonctionnement normal l'établissement ne rejette pas d'eau industrielle. Les effluents industriels générés 

par le levage des contenants vides, des citernes de camion et par les eaux de neltoyage des installations 

Sont collectés et évacués comme des déchets. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans les nappes d'eaux Soterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, E YSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de pré-raitement {aébourbeurs, séparateurs hydrocarbure) 

des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées alt rejet par le présent arrêté. Elles



  

TITRE 4 - Protection des essor 
CHIMMREC -Duguy a 

rveillées de manière à 1 
sont entretenues, exploitées et sut 

téristiques des effluei faire face aux variations des caracl 

ARTICLE 4.3.4. ENTRI 
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ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'é 

présentent les caractéristiques suivantes : 
    

  

(Coordonnées PK et coordonnées Lambert | 

(Coordonnées (Lambert I étendu) 2 S RS 
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Exutoire du rejet __ 
[Traitement avant rejet 
(Station de traitement collective 

    

po 
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(Conditions de raccordement 

Autres dispositions 

| présentan 
(Coordonnées PK et coordonnées Lambei 

  

a 

oordonnées (Lambert il étendu) 

  

24381 

exploite 
aux pluvi 

lpropriété 
Eaux usé: 

Nature des effluents   (Débit maximal journalier @ 7 __ 50 
(ébiemaximum horaire( mA) — ÈS 
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[Traitement avant rejet 

{Station de traitement collective 

(Conditions de raccordement 

(Sans épuration préalable. 

Âstation d'épuration urbaine d'Achères 

  

Autres dispositions 
  

  

       sat 
AreIDI É 
(Coardonnées PK et coordonnées Lambert 
  

(Coordonnées (Lambert Il étendu) 

    

(Débit maximal journalier (n°1) 
jDébit maximum horaire(m°h) 7 

IExutoire du rejet 

      

    
Les eaux pluviales de toiture du bâtiment B ainsi que les eau) 

Nature des effluents 
Pluviales des voires et espaces veris longeant les limites di 

ropriété Nord et Nord-Est du le 

IRéseau communal unitaire des eaux usées. 

  

fTraitement avant rejet    fermeture 
(Station de traitement collective 

(Sans épuration préalable. Équipement prévu d'une vanne dk 

in de circonscrire tout déversement accidentel __ _! 

(Station d'épuration urbaine d'Achères 

  

(Conditions de raccordement 
    lautres dispositions 
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Les eaux pluviales des voiries, aires d'entreposage vracs et aire 

  

  

[Nature des effluents 
le stationnement des camions ainsi que des espaces verts 

(Débit maximal journalier (n°7) TRejets par bâchéos = a 

Débit maximum horaire (m°/h) (2 mn = —— 
  

IExutoire du rejet (Réseau communal des eaux usées. 

Te séparateur hulles des cuves implantées au Sud-Est du 

Éatiment d'entreposage des déchets conditionnés et déchets! 

  

iquides vracs, 
le séparateur hydrocarbure de l'aire centrale d'entieposag 

ï i Fac. 
[Traitement avant rejet es déhourbeurs-séparsteurs d'hydrocarbures disposés erl 

mont et en aval du bassin de régulation des eaux pluviales d 
l'établissement, 

fe bassin de régualion des eaux plviales d'un volume dk 
00 m°. 

(Stat ï ï : : 
ation de traitement collective ation d'épuration urbaine d'Achères 
  

(Conditions de raccordement 
      lues dispositions 
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

  

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrés par la collectivité à 

laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1334-10 du 

coe de la santé publique. Cet autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 
48.621 Aménagement des points de prélèvements 

Au niveau du point de rejet N° 5 situé rue de la luzemmièro, un ouvrage est prévu permettant d'effectuer un 

paint de prélèvement d'échantilons et des points de mesure (débit, tempéraiure, concentration en polluant, 

  

Ge point est aménagé de manière à être aisémont accessibles ct permette des interventions en toute 

Sécite. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées: 

Les agents des services publies, notamment ceux chargés de la Pole des eaux, doent avoir libre accès 

aux dispositifs de prélèvement qui équipent es ouvrages de rejot vers le mieu récepteur. 

43622 Section de mesure 

Ce point est implanté dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité 

des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentalives de manière à ce que la 

vitesse ny soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles silués à l'aval et que l'effluent soit 

suffisamment homogène. 

  

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE   

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

= de matières flottantes, 

= de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz. ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
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= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposahies ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 

Température inférieure ou égale à 30 °C 

= pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 sil y a neutralisation alcaline) 

  

ARTICLE 43.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRE INTERNES _À 

L'ÉTABLISSEMENT, 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées Issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 

avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES FAUX RESIDUAI 

STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

  

      

  

  

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° 5 Rue de la luzerniere 

  Concentration maximale 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre 

[Maïiëres en suspension 500 mg DS 

Demande Biologique en Oxygène à 5 jours 200 mg 
(DBOS) 

Demande Chimique en Oxygène (PGO) 00 mg 

Hydrocarbures totaux 70 mal 

(Chrome total mg 

(Cuivre Tgll 

[Nickel 
Tmgf 

Plomb Tmgfl 

(Zinc 
7 mg 

(Arsenie 
0,08 ml 

[Mercure 
mal 

(Cadmium 02mgl 

(Chrome {V1} 04 mg         
ARTICLE 43.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux damestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
    

ARTICLE 4.3.1. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales palluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filères de traitement 

des déchets appropriées, En l'absence de pollution préalablement earactérisée, alles pourront être évacuées 

vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrété 

11 est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de
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collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués.



  

TITRE 6 - DECHETS 

CHAPITRE 6.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTIGLE 5.1.4. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECH S 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ja conception, l'aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour : 

= en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances ‘et produits et en favorisant le réemploi, 

diminuer les incidences globales de l'utlisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur 

utilisation ; 

= assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

  

2) la préparation en vue de la réuilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valerisation, notamment la valorisation énergétique : 

d) l'élimination. 

Get ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte terit des effets sur l'environnement et 

la santé humaine, et des conditions techniques et économianen L'exploitant tient alors les 

ustiications nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 

Eee leur orientation dans les flières autorisées adaplées à leur natite et à leur dangerosité. Les 

déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-6 du code de l'environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-5 à À 543.45 et R. 543-40 du code de 

Févremnement, Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stoskées denis des réservoirs étanches et dans 

Mtandiiane de séparation satisfaisantes, éviiant notamment les mélanges AVE de l'eau ou tout autre 

déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du 

code de l'environnement 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-181 du code 

de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispontione de r'anicle R. 543-137 à R. 543-151 du 

LP lenvionnement: Is sont remis à des opérateurs agréés (collecieuts où exploitants d'installations 

elinination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des Hravaux publics, de remblaiement, de 

génie civil ou pour l'ensilage. 

Las déchets d'équipements électriques et électioniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 

anicles R, 543-195 à R. 643-201 du code de l'environnement. 

      
ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES TALLATIONS D' 

DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur axientation dans une fière adaptée, le sont 

de conditions ne présentant pes de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 

méléoriques, d'une pollution des eaux supericielles et souterraines, ‘des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l'environnement 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

Fées eur des atres étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 

eaux météoriques souillées. 
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ARTICLE 5.1.4. DECHETS GERES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT   

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article 

L. 511-1 et L. 541-1 du code de l'environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchels est autorisée à les prendre en charge et que les 

installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet 

1 fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en vollime. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS GERES A L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spésifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 

l'établissement est interdit. 

     

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

"exploitant tient un registre chronologique où sont consignés fous les déchets sortant, Le contenu minimal 

des Informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défint à 

l'article R. 541-45 du code de l'environnement 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 

a E41-64 et R, 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, aû transpait, au négoce et au 

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 

“importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 

Autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1018/2006 du Parlement européen et du Conseil 

du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 

de bruits transmis par vole aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

environnement par les installations relevant du livre V = tire | du Code de FEnvironnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS, 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins do chantier utilisés à l'intérieur de 

rétablissement, et susceplibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 

des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement 

ARTICLE 6.4.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau raprés, dans les zones à émergence 

réglementée. 

  

  

  

  

  

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible pour la période | Emergence admissible pourta 

existant dans les zones à | allant de 7 h à 22 h, saut dimanches et périocle allant de 

émergence réglementée jours fériés à ê 
neluant le brut de 22hà7 ainsi que les dimanches 

l'établissement) 
f 

Supérieur à 35 dB(A) et 6 dB(A) — Ad 

inférieur ou égal à 45 dB (A 

Supérieur à 45 dB{A) 5 dE) FŒA   
  

Les zones à émergence réglementée correspondent aux points de mesure n°2 et 5 qui sont définis sur le 

document annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 6.22. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de brut ne doivent pas dépasser en limile de propriété de l'établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée 

PERIODE DE JOUR 7 PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

sauf dimanches et jours férié ue dimanches et jours fériés) _     

Niveau sonore 
limite admissible 65 dE(A) 55 dB(A)  
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ARTICLE 6.2.3. TONALITE MARQUEE 

Sans objet 

ARTICLE 6.2.4. CONTROLE INITIAL. 

L'exploitant fait réaliser dans le délai de 6 mois suivant ja mise en service des installations et au plus tard 

4 ans après la nolification du présent arrêté préfectoral, À ces frais, une mesure des niveaux d'émissions 

sonores des installations par un organisme qualifié. Les Mesures sont réalisées selon la méthode définie en 

annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

Le rapport établi à cette occasion est transmis à la Préfecture accompagné des commentaires éventuels sur 

1es dépassements constatés ot les mesures prises ou envisagées pour y remédier, au plus tard dans le délai 

d'un mois suivant sa réception par l'exploitant 

Ge rapport est tenu en permanence à la disposition de inspection des Installations Classées. 

     
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 

ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

Niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant 15 ‘spécifications des règles techniques annexées à la 

Groutaire ministérielle n° 23 du 23 juilet 1986 relative aux Vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 7.1.1. PRINCIPE 

Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des 

accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines 
catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, les 

installations sont conçues, construites, exploitées et entretenues conformément à l'état de l'art, en vue de 

prévenir les accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses et de limiter 
leurs conséquences pour l'homme et l'environnement. 

  

ARTICLE 7.1.2. RECENSEMENT 

L'exploitant procède au recensement régulier des substances ou préparations dangereuses susceptibles 

d'être présentes dans l'établissement (nalure, état physique et quantité) et relevant d'une rubrique figurant en 

colonne de gauche du tableau de l'annexe 1 de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié ou d'une rubrique 

visant une installation de l'établissement figurant sur la liste prévue au IV de l'anicle L.. 515-8 du code de 

environnement. Ce recensement est constamment maintenu à jour. IL est tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées. 

L'exploitant tient le préfet informé du résultat de ce recensement avant le 31 décembre 2014 puis, tous les 

trois ans, avant le 31 décembre de l'année concernée. 

ARTIGLE 7.1.8. POLITIQUE DE PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. 

11 définit les objectifs, les orientations et les moyens pour l'application de celte politique. Les moyens sont 

proportionnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers. L'exploitent assure 

l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des accidents majeurs. 

out au long de la vie de l'installation, l'exploitant veille à l'application de la politique de prévention des 

accidents majeurs et s'assure du maintien du niveau de maîtrise du risque. 

L'exploitant décrit la politique de prévention des accidents majeurs dans un document maintenu à jour et tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées. 

    
  

ARTICLE 7.14. INFORMATION 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accidents majeurs 

identifiés dans l'étude de dangers, dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont 

susceptibles d'affecter les dites installations. 
Il transmet copie de calle information au préfet 

CHAPITRE 7.2 GENERALITES 

ARTICLE 7.2.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'ongine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirecles sur les intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

  

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés:
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ARTICLE 7.2.2. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans prélucice des dispositions du code du travail, Fexploïtant dispose des documents it permettant de 

a ea ature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, autant que possible les 

fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant 1a nature et la quantité des produiis dangereux dtome auquel 

RL un plan général des stockages, Ce registre est tenu à la disposition des senices d'incendie etde 

secours. 

ARTICLE 7.2.8. PROPRETE DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviler les artan de 

mars dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de netioyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

  

ARTICLE 7.2.4. CONTROLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toule personne Ron autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence, 

IRGULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

Conhalssance des intéressés par une signalisation adaptée ot une information appropriée. 

    

  ARTICLE 7.2.6. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers: 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.2.7. DISPOSITIF D'ALARME SONORE 

Le site sera équipé d'un dispositif d'alarme sonore destiné à inviter le personnel à quiller l'établissement en 

ES neende) de système sera adapté aux personnes en siluaion de handicap employées sur 18 site. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.3.1. IMPLANTATION 

Las bâtiments d'activités seront isolés des bâtiments oceupés ou habités par des tiers silués à mains de 8 

mètres par des parois coupe-feu de degré deux heures. 

Les cheminements d'évacuation seront signalés, balisés (éclairage de sécurité) et maintenus constamment 

dégagés. 

    

ARTICLE 7.3.2. COMPORTEMENT AU FEU 

Au niveau des infrastructures industrielles, les grandes zones de réception et d'entreposage sont et seront 

colées les unes des autres par des murs coupe-feu 2 heures dépassant de 1 m en toiture : 

Bâtiment B : Halls Ouest, Est et Sud-Ouest 

Bâtiments d'entreposage des contenants vides (bâtiment G) et de broyage (bâtiment K) et 

d'entreposage des déchets automobiles (bâtiment F) 

A l'intérieur de certaines de ces zones, les différents locaux d'entreposage ou de prélraitement sont et seront 

également séparés par des parois coupe-feu 2 heures de hauteur variable dans le cadre de l'extension de la 

plateforme. 

Les portes équipant ces murs et parois coupe-feu seront de même degré de résistance ou au minimum de 

degré de résistance 1 heure. 
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Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
l'inspection. 

Les portes et fermetures résistantes au feu qui participent à la sectarisation des installations en cas 
d'incendie sont équipées de dispositifs de fermeture automatique et sont maintenues fermées en cas 
d'incendie. On apposera sur les portes coupe-feu (ou pare-flamme) à fermeture automatique en cas 
d'incendie, ou à leur proximité immédiate, une signalétique bien visible portant la mention : « Porte coupe-feu 
ne mettez pas d'obstacle à sa fermeture ». On asservira la fermeture des portes d'isolement du hall de 
stockage, maintenues ouvertes pour des raisons d'exploitation à la détection doublée d'une commande 
manuelle. 
Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations) sont munies de 
dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparalifs. 

En dehors des heures de fonctionnement les portes coupe-feu seront maintenues fermées. 

ARTICLE 7.3.3, TOITURES ET COUVERTURES DE TOITURE 

Les toitures et couvertures de toiture des bâtiments de l'installation correspondant à l'extension dursite où 
sont reçus des déchets répondent à la classe BROOF (13), pour un temps de passage du feu au travers de la 
Loiture supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la 
toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

ARTICLE 7.3.4. DESENFUMAGE 

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de 
fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz 
de combustion, chaleur et produits imbrâlés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs sont à commande 
automatique ou manuelle. Pour les bâtiments correspondant à l'extension du site, leur surface utile 
d'ouverture n'est pas inférieure : 

= à 2% silla superficie à désenfumer est inférieure à 1600 m2 ; 

= une valeur déferminée selon la nature des risques, si la superficie à désenfumer est supérieure à 

1600 m2 sans que cette valeur puisse être inférieure à 2% de la superficie des locaux 

La toiture du hall B est réalisée en matériaux incombustibles et comporte au moins sur 1% de sa surface en 

éléments fusibles sous l'effet de la chaleur permettant on cas d'incendie l'évacuation des fumées et dont 

0,25 % de la surface totale de la toiture sont des dispositifs à commande automatique ou manuelle. 

Les cellules de stockage de substances comburantes ou inflammables sont conçues de façon à garantir une 

ventilation permanente des locaux. 

ARTICLE 7.3.5. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 
  

Aricle 7.8.5.1, Accossibilité 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permellr l'entrée des engins de secours êt 
leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services do secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 
même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Aricle 7.8.5.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une vois engin permettant de desservir chaque bâtiment sur une face au moins où débouche les issues Sera 
aménagée sur le site. Elle présentera les caractéristiques suivantes : 
“largeur utile de la chaussée (bandes de stationnement exclues) : 3 m 
- hauteur libre 3,5 m 
- pente inférieure à 15%
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- rayon intérieur (R) minimum de 11m 
- surlargeur (S et R en m) $ = 15/R (si R<50 m), 

force portante calculée pour un véhicule de 130 KN (40 KN sur l'essieu avant et 90 KN sur l'essieu arrière, 

ceux ci étant distants de 4,5 m). 
Sn ntersection avec la vole publique devra permettre l'accès des engins de secours depuis chaque ets de 

la cireulation (rayon de braquage). En outre, si celte voie est en impasse, elle devra per mettre le demi-tour et 

le croisement des engins d'incendie. 

ARTICLE 7.3.6. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
cendie appropriés aux risques, notamment : 

  

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l 
= d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 
© de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec Une description des 

dangers pour chaque local, comme prévu à l'article Artiele 7. 2h: 

= du ou Musleurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau publ da privé 

Li babe nomial DN100 ou DN'50 implantés de telle sorte que tout point de la imite de l'installation 

Le a moe de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes 

par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes 

De normes En vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter Sur 28e 

Apparaïls, Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées 

Par les voies prelicables aux engins d'incendie et de secours). À défaul, une réserve d'eau Ta moins 

Fes chbes destinée à l'exlinetion est accgssible en toutes circonstances et à une distance de 

Matalation ayant recueili l'avis des services départementaux d'incendie et de secours, Celle réseme 

dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour parmeltie au service 

PSE ot de secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60mâih. L'exploitant est en 

mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de 

éventuel bassin de stockage : 
= de robinet incendie armé où tout matériel équivalent, 
= d'un dispositif de détection incendie; 
= Sounds, adaptés au Hisque, répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aies 

Ste ut dans les lieux présentant des risques spéciiques, à proximité des dégagements, Ben 

D aalement accessibles à raison d'un appareil de 9! de produit extincteur ou équivalent par 100 

M pour les surfaces d'activités et un exlincteur de 6 | pour 200 m° pour les autres locaux. LES agents 

Masinelon sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 1es males stockées, En outre 

ee mentale à parcourir pour atteindre l'exincteur le plus proche ne doit pas dépasser 10 mêtres 

  

Los moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

tempéraure de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 

périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux 

référentiels en vigueur. 

CHAPITRE 7.4 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations doivent être protégées contre la foudre conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel 

Gi 04 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des Installations classées pour la 

protection de l'environnement. 
Les pièces justificatives du respect des dispositions à l'arrêté ministériel, susvisé, sont tenues à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.1. ANALYSE DU RISQUE, 

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle 

définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Celle analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations 

nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du code de l'environnement et 

à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des 

répercussions sur les données d'entrées de l'ARF.
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ARTICLE 7.42. MESURES DE PREVENTIONS ET DISPOSITIFS DR PROTECTION. 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 

compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le eu de leur 

implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, 

après la réalisation des dispositifs de protection. 

{P'eamnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection conire la foudre prévus dans létude technique sont conformes aux normes 

françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des MESUIEE de prévention sont réalisées, par 

un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique au Plus fard deux ans après l'élaboration de l'analyse 

du risque foudre, à l'exception des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis 

ên œuvre avant le début de l'exploitation. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention 

répondent aux exigences de l'étude technique. 

ARTICLE 7.4.3. VERIFICATION DES PROTECTIONS. 

L'installation des protections fait l'abjet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 

installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent 

L'état des disposiifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous 

les deux ans par un organisme compétent 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées 

conformément à la norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 

Vénfiastion visuelle des dispositifs de protection concemés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, 

par un organisme compétent 
rune de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un 

délai maximurn d'un mois. 

  

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque 

foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 

vérifications. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. MATERIELS UTILISABLES. N'ATMOSPHERES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article Aticle 7.2.1. et recensées comme pouvant être à 

l'origine d'une explosion, les. Installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont 

cononmes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 Kelatif aux appareils et aux systèmes de 

protection destinés à être uilisés en atmosphère explosible. 

   

ARTICLE 7.5.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Un interrupteur général, bien signalé permet de couper le courant électrique. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que SeS 

Metiletions électriques sont réalisées conformément aux règles en fier: entretenues en bon état et 

qu'elles sont vérifiées au minimum une fois par an Par organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

ARTICLE 7.5.8. VENTILATION DES LOCAUX 

ans préjudice des dispositions du code du travail les loraux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi 

loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur,
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et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la 

dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faltage- 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la parie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (Par 

exemple l'utilisation de chapeaux est interdite) 

ARTICLE 7.54. SYSTEMES DE DETECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de 

raide 7.1.1 en raison des conséquences d'un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de 

détection incendie, L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 

opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence dut dimensionnement retenu pour les dispositifs de 

détéeton et le cas échéant d'extinction. I organise à fréquence semesliells au minimum des vérifications de 

maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition do l'inspection des installations 

classées. 

Les systèmes d'extinction automatique d'incendie, sont conçus, installés et entretenus régulièrement 

conformément aux référentiels reconnus. 

CHAPITRE 7.6 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. RETENTIONS ET CO ENT 

  

Artiele 7.6.1.1. Principe 

Tout stackage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une capacité 

de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement biologique des eaux 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 60 % de la capacité totale des fûts, 

2 dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fs, 

  

_ dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-à est inférieure à 800 1 

Article 7.6.1.2, Etanchéité 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Len est de même pour son dispositif d'abluration qui est maintenu fermé. 

Las produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrété ou sont éliminés comme les déchets: 

Les réservoirs où récipients contemant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits oxIUes AR dangereux pour 

donne ment n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 

asaimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énancées ci-dessus. 

Pour les stockages qui sont à l'afr libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales S'y 

versant 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses Pair l'homme ou 

Sécepibles de créer une pollion de l'eau ou du sol est étanche et équipé de fagon à pouvoir recueilir les 

eaux de lavage et les matières répandues accidentellement 
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Toutes mesures sont prises pour recueilir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués 

lors d'un sinistre, y compris les caux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 

traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouis, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce 

confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes 

sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

  

Artiele 7.6.1.3. Tuyauteries 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 

susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenus et font l'objet d'examens périodiques 

appropriés permellant de s'assurer de leur bon état. 

Article 7.6.1.4. Rérention des eaux incendie 

Le volume nécessaire à co confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la Somme 

_'du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part, 

- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part : 
L'äu volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 lires par mêtre carré de surface de drainage vers 

l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

  

Les eaux d'exfinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

Le volume de rétention aisponthle est de 540 m° réparti entre les bassins de récupération des eaux pluviales 

(625 m 3) et la voirie de l'antenne Nord (15 m°) 

  

ARTICLE 7.6.2. INSPECTION DES CUVES AERIENNE: 

Le bon état des réservoirs sera vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après fout arrêt 

de l'installation supérieur à une semaine et au moins deux fois par an. 

Les réservoirs fites seront équipés d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume de 

liquide contenu: 

  

   

CHAPITRE 7.7 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.7.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

rexploitant désigne une où plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de là conduite de 

installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident 

  

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.7.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l'aicie Arte 72.1. et notamment celles recensées locaux à 

que incendie où explosion, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent étre effeotiss 

Auaprès délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respeciant 

ns consigne particulière. Ges permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition 

des mesures appropriées 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis © 

Mecs par lexplollant ou par une personne quil aura nommêément désignée. Lorsque les travaux sont 

Sectes par ue entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement Ie « permis de feu » où 

la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise 

extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées: 

Dans 1es parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 

feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents.
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ARTICLE 7.7.3. VERIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 

de lite contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, 

Colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électiques et de chauffage, 

conformément aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre Sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.7.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjuéice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à Jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. 

  

Ces consignes indiquent notamment : 
Pr ebon d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'nterdiotion de fumer dans les Z905 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
“ l'interdiction de tout brâlage à l'air libre : 
Z robligation du ‘permis d'intervention" pour les parties concemées de l'installation : 

cons de conservation et de stockage des produit, notamment les précautions à prendte Pour 

l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
Ce procédures d'arrêt d'urgence st de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

LR Pesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une iuyauterie contenant des substances 

dangereuses, 
odaltés de mise en œuvre des disposiifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'aide Article 

424.1. 

_jes moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
Z là procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, ete, 
“obligation d'informer l'inspection des Installations classées en cas d'accident 

  

  

CHAPITRE 7.8 SUBSTANGES RADIOACTIVES 

ARTICLE 7.8.1, EQUIPEMENT FIXE DE DETECTION DE MATIÈRES RADIOACTIVES 

Par ailleurs, l'exploitant met en place, à poste fe au niveau du quai de déchargement et de pesage des 

déchets conditionnés, un dispositif dé contrôle de l'absence d'augmentation de là radioactivité naturelle du 

Site. Le seuil de déclenchement de l'alarme de ce disposiif est fé par l'exploitant en tenant compte du bruit 

de fond local. Les éléments techniques justificatifs de la détermination do ce seuil de déclenchement sont 

tenus à a disposition de l'inspection des installations classées. 

  

En cas de déclenchement, une procédure d'isolement des déchets condilionnés contaminés est mise en 

œuvre, en l'atiente d'une gestion du déchet, appropriée à la nature du risque. 

  

Le seuil de déclenchement ne peut être modifié que par action d'une personne habilitée par l'exploitant. Le 

réglage de ce seuil de déclenchement est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un programme de 

vérification défini par l'exploitant. 

La vérification du bon fonctionnement du dispositif de détection de la radioactivité est réalisée 

périodiquement. La périodicité retenue par l'exploitant doit être justifiée, elle à lieu au moins une fois par ah. 

L'exploitant doit pouvoir justifier que l'équipement de détection de la radioactivité est en service de façon 

continue. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la 

tacablité des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur lo dispositif de détection de la 

radioactivité   

  

ARTICLE 7.82. MESURES PRISES EN CAS DE DETECTION DE DÉCHETS RADIOACTIFS     

L'exploitant met en place une procédure de gestion des alaimes du disposili de détection ve radioactivité 

Gate procédure identiie les personnes habitées à intervenir. Ces personnes disposent d'une formation au 

risque radiologique. 
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Les alarmes doivent pouvoir être instantanément identifiées par une personne habilitée à intervenir. Le cas 

échéant, un dispositif de report d'alarme est mis en place. 

En cas de détection confirmée de radioactivité dans un chargement, les déchets en cause sont isolés sur une 

aire spécifique étanche ou dans un local, aménagé sur le site à l'écart des postes de travail permanents et 

permeltant d'abrité des intempéries les déchets contaminés. 

L'exploitant réalise ou fait réaliser un contrôle des déchets conditionnés à l'aide d'un radiamètre portable, 

correctement étalonné, pour repérer et isoler le(s) déchet(s) douteux. Par ailleurs, I réalise ou fait réaliser une 

analyse specttométrique des déchets douteux pour identifier la nature et l'activité de chaque radioélément. 

La gestion du déchet radioactif est réaliséo en fonction de la période du radioélément et dépit de dose au 

contact du déchet. Ceci peut conduire à isoler le déchet durant la durée nécessaire pour assurer la 

décroissance radioactive, à refuser le déchet et le retourner au producteur où à demander à l'Andra de venir 

prendre en charge le déchet. 

En cas de gestion de la source par décroissance, l'exploitant dispose d'un local fermé, situé à l'écart des 

postes de travail permanents, bénéficiant d'une signalétique adaptée (trèfle sur fond jaune) et de consignes 

de restrictions d'accès claires et bien apparentes. 

Le tri des déchets conditionné ne peut être réalisé où poursuivi, dans le cas d'une source ponctuelle, 

qu'après Isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de ti-du reste 

du chargement n'est accordée que sur la base d'un nouveau contrôle ne conduisant pas Al déclenchement 

du détecteur.
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TITRE 8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

CHAPITRE 8.1 PROCEDURE D'ADMISSION ET D'EVACUATION DES DECHETS SUR LE SITE 

ARTICLE 8.1.1. PROVENANCE GEOGRAPHIQUE DES DECHETS 

Dans le cadre des recommandations du Plan Régional d'élimination des Déchets Dangereux d'Ile de France, 

80 % des déchets reçus sur le centre proviennent de la région lle de France et des régions limitrophes. 

ARTICLE 8.1.2. PROCEDURE D'ACCEPTATION ECHETS 

Chaque déchet, à l'exception des huiles noires et des déchets non dangereux, doit faire l'objet, préalablement 

à son arrivée sur le centre, d'une procédure d'acceptation visant à définir son acceptabllté ou non sur le 

centre et à identifier la ou les filières de traitement adaptées. 

    

A cet effet, l'exploitant recueille les renseignements quantitatifs et qualitatifs disponibles sur le déchet 

produit (origine, composition chimique globale, opérations de traitement préalable éventuellement réalisés, 

fisques inhérents aux déchets, renseignements bibliographiques sur les principaux composants chimiques du 
déchei) auprès du producteur, 
À partir de ces éléments, l'exploitant établi un certificat d'acceptation préalable qui doit contenir notamment 
les informations suivantes : 
Ja provenance, et notamment l'identité et l'adresse exacte du producteur, 
-les modalités de la collecte (conditionnement, transport); 
- la désignation du déchet, 
les principales caractéristiques physico-chimiques; 

Des dispositions d'acceptation préalable simplifiées peuvent être mise en place pour certaines catégories de 

déchets, tels les déchets génériques et notamment les déchets solides (batterie, emballages souilés.…) qui 

peuvent faire l'objet d'un certificat d'acceptation préalable générique. 

La validité d'un certificat d'acceptation ne peut excéder une période de 13 mois. 1! doit être conservée au 

moins un an de plus par l'exploitant 

ARTICLE 8.1.3. CONTROLE ENTRE! 

L'exploitant défini et mets en œuvre une (des) procédure(s) adaplée(s) au contrôle du déchet à l'entrée du 

site lui permettant de s'assurer de 
de l'existence d'un certificat d'acceptation préalable en cours de validité tel que prévu à l'Article 8.1.2. 

L'de la présence d'un bordereau de suivi de déchets dûment renseigné par le producteur et le 

transporteur. 
- de l'absence de radioactivité du chargement; 
- de la prise d'échantillon en fonction du type de déchet ; 
de l'identification du déchet et de sa conformité avec le certificat d'acceptation préalable 

Les documents ou informations concernant celle (ces) procédure(s) sont à la disposition de l'inspection des 
Installations Classées. 

ARTICLE 8.1.4, EQUIPEMENT DES LABORATOIRES D'ANALYSES 

Le laboratoire du centre dispose au minimum de l'équipement lui permettant de mesurer le pH, la teneur en 

PCE, le point éclair, la teneur en différents éléments (métaux, chlorés, bromé, sels), la DGO et les 

hydrocarbures dans l'eau. 

Le choix des appareils d'analyse est laissé à l'appréciation de l'exploitant 

ARTICLE 8.1.5. ACCEPTATION OU REFU: 

L'établissement est tenu de refuser tout déchet: 
- que ses capacités de stockage ne lui permettent pas d'aceucillir, 
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_ que ses installations ne lui permettent pas de traiter, 
L qui ne peut être traité en respectant les conditions des présentes prescriptions, 

< qui présente l'une au moins des caractéristiques suivantes, 
- radioactif 
- explosif 
les déchets d'activité de soins 
des déchets contenant de l'amiante 
Mantenant des polychlorobiphényles ou polychloroterphényies (PCB -PCT) En cas de contamination 

ne ethue de la collecte agréé, détegtée à l'arrivée our ste, celle-ci sera stockée séparément 

dans la cuve spécifique en attente de son élimination dans un centre agréé. 

ARTICLE 8.1.6. RECEPTION DES DÉCHETS 

Article 8.1.6.1. Registre de prise en charge 

Un registre de prise en charge et de traitement doit être tenu à jour en p 

fixant le contenu des registres). 
ermanence (arrêté du 29/02/2012 

Le registre des déchets entrants contient au moins, pour chaque flux de déchets entrants, les informations 

suivantes : 
= la date de réception du déchet ; 
Z ja nature du déchet entrant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l 

541-8 du code de l'environnement) ; 
- la quantité du déchet entrant : 
[le nom et l'adresse de l'installation expédirice des déchets : 
Le nom et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numér 
541-53 du code de l'environnement ; 

le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets : 
LS tac échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) n° 1018/2006 du Parlement 

européen: 
PE du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes 1 et 11 de la directive n° 

2008/98/CE. 
Le registre, qui peut être sous forme Informatique, est tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations 

Classées et conservé par l'exploitant pendant au moins trois ans. 

‘annexe II de l'article R 

o de récépissé mentionné à l'article R. 

Article 8.1.6.2. Suivi interne des déchets sur le centre 

L'exploitant est tenu de mettre en place une procédure de suivi des déchels sur le centre qui doit au moins 

permettre des savoir à chaque étape le lraitement mis en œuvre et le lieu de stockage du déchet. 

Article 8.1.6.3. Bordereau de suivi 

Le bordereau de suivi émis par le producteur du déchet accompagne le déchet 

tenu 
=" d'envoyer au producteur un exemplaire visé du bordereau de sui, dans un délai d'un mois suivant 

l'oxpédition du déchet et mentionnant sa prise en charge et/ou traitement par le centre ; 

LÉ conserver un exemplaire du bordereau de suivi qu'i tient à la disposition de l'inspection des Installations 

Classées. 
Article 8,1.6.4. Registre de regroupement 
Pour toute opération de regroupement de déchet, l'exploitant notera la date, la nature. le conditionnement, la 

quantité et l'origine des déchets mélangés et tiendra une compatibilité précise de la gestion des réservoirs. 

ARTICLE 8.1.7. REFUS 

En cas de refus de prise en charge de déchets, l'exploitant du centre prévient le producteur dans les 

ailqurs délais et lui renvoie le bordereau de suivi mentionnant les motivations du refus. 

L'inspection des Installations Classées est également avisé dans les meilleurs délais. 

L'exploitant du centre est 

  

Cos refus doivent être cansignés sur un registre qui doit contenir au minimum les informations suivantes : 

- nom et adresse du producteur 
Znom, adresse du transporteur et n° d'immatriculation du véhicule
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- nature du déchet et code de classification du déchet 
résultats d'analyses 
- quantité 
- motif du refus 
- date 
- conditionnement 
Ge registre est lenu a la disposition de l'inspecteur des Installations Classées et conservé par l'exploitant 

pendant au moins cinq ans. 

CHAPITRE 8.2 STOCKAGE ET MANIPULATION DES DECHETS 

ARTICLE 8.2.1. AUTORISATION DE MELANGE 

La société Chimirec est autorisée, en application de l'article L541-7-2 alinéa 2, à effecluer le mélange de 

déchets dangereux do catégories différentes et le mélange de déchets dangeroux avec des substances, 

matières ou produits qui ne sont pas des déchets dans le cadre du mélange de déchet dangereux de 

catégories différentes qu'elle met en œuvre sur son site au sein des familles suivantes : 

- Eaux souillées ; 
- Déchets pâteux pouvant être regroupés en benne ou broyés ; 
-_ Solvants et carburants usagés ; 
-_ Emballage et matériaux souillés. 

   

Ces opérations de mélange doivent être réalisées sans mettre en danger là santé humaine ni nuire à 

l'environnement 

En application de l'article D541-12-3 du code de l'environnement, l'exploitant tiendra à jour un registre 

comprenant notamment : 
Tes éléments de justification mentionnés à l'article D. 541-12-2 du code de l'environnement ; 

Cia liste des déchets concemés et leur classification selon la nomenclature prévue à l'annexe II de l 

541-8 du code de l'environnement ; 
© le cas échéant, la liste des substances et leurs numéros du registre Chemical Abstracts Service (CAS) ainsi 

que la liste des matières et des produits mélangés aux déchets dangereux. » 

‘article R. 

ARTICLE 8.2.2. CONDITION _DE RECEPTION DES DECHETS SUCEPTIBLES DE CREER UNE 

POLLUTION DU SOL OÙ DES EAUX 

Les aires de réception, d'entreposage, de lil et de regroupement sont couvertes afin de prévenir Ia 

dégradation des déchets et l'accumulation d'eau ou l'mprégnalian par la pluie de tout ou parie des déchets 

Elles sont conçues de façon à permettre la récupération des égoutlures, eaux de lavage, eaux d'extinction 

d'incendie, les matières où déchets répandus accidentellement. 

Lorsque les déchets reçus présentent des incompatbiités chimiques, ces aires sont divisées en plusieurs 

zones matérialisées garantissant un éloignement des déchets incompatibles entre eux. 

Le sol des aires de réception, d'entreposage, de li, de regroupement de déchets dangereux ou de décheis 

Céntenant des eubetances et préparations dangereuses mentionnées à l'article R. 511-10 du code de 

l'environnement, est étanche et incombustible, résiste aux chocs. 

Les contenants sont constilués de matériaux compatibles avec les déchets qu'ils contiennent et sont protégés 

contre les agressions mécaniques. Îls ne peuvent être entreposés sur plus de deux hauteurs. Tout contenant 

ou emballage endommagé ou percé est remplacé. 

CHAPITRE 8.3 BATIMENT D'ENTREPOSAGE (HALL B) 

ARTICLE 8.3.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Le stockage des déchets en füts ou en conteneurs est effectué dans un hangar spécialement amén 

effet. 

agé à cet
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Les halls Ouest, Est et Sud-Ouest du bâtiment B sont séparés les uns des autres par des murs coupe-feu de 

degré 2 heures et des portes de degré coupe-feu 1 heure au minimum. 

Sans préjudice du code du travail, les issues pour les personnes seront prévues en nombre suffisant pour 
que tout point du hangar ne soit pas distant de plus de 80 mètres de l'une d'elles. Elles auront une largeur 
fau moins 0,80 mètre. Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues 

dans le hangar. Ces Issues ne sont pas créées dans les parois qui isolent le hangar des aires de stockages 
de déchets mitoyennes. Ces issues seront repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances, et 
leurs accès convenablement balisés. 

Une matérialisation au sol interdira le stationnement de véhicules devant ces issues. Le stationnement 

temporaire des véhicules pourra être toléré devant les issues pour les opérations de chargement et 

déchargement. 

La fermeture des portés d'isolement du hall de stockage, maintenues ouvertes pour des raisons 

d'exploitation, est asservie à la détection automatique d'incendie mentionnée à l'article Article 8.3.2. doublée 

d'une commande manuelle. 

Tout dispositif de ventilation est conçu pour éviter une propagation horizontale du feu: 

ARTICLE 8.32. SYSTI E DETECTION D'INCENDIE 

Une détection automatique d'incendie (de flammes ou de fumées) est installée dans le hangar de stockage 

des futs. Elle est dimensionnée et entretenue conformément à l'article Article 7.5.4. 

  

Cette détection fait également obligation d'inclure la réalisation d'essais fonctionnels dans les clauses du 

contrat d'entretien, ou au moment des entretiens en l'absence de contrat. 

ARTICLE 8.3.3. CONDITIONS DE STOCKAGE 

Le stockage sera réalisé de fagon à pouvoir circuler et mancuvrer entre les piles de fûts. Pour ce faire, les 

fûts seront groupés par 32 au plus ou par rangées d'une largeur de 4 fûts au plus. 

La durée de stockage des fûts pleins ne dépassera pas 90 jours. " 
La durée de stockage des fûts vidés mais souillés ne dépassera pas 10 jours. 

Une réserve de fûts vides et propres sera aménagée afin d'assurer, le cas échéant, le transvasement du 

contenu d'un fut percé ou en mauvais état 

Dans un délai maximum de 5 jours ouvrables, tout fut stocké sera ouvert et sonde afin de s'assurer dé 

l'innocuité de son contenu. 

Les futs devant faire l'objet d'un regroupement seront ouverts totalement avec du matériel anti étincelle (en 
aluminium ou tout autre composant assurant une sécurité équivalente). Les opérations de transvasement 
seront exécutées sur une aire spécifique formant rétention. 

Les déchets contenant des bases et des acides seront isolés dans deux cellules spécifiques formant 
rétention, protégées par des murs coupe feu de degré deux heures. Ces deux cellules seront séparées pa 
un stockage de produits neutres. Chaque cellule portera, de manière visible, la dénomination des déchets 
stockés (bases ou aciries). La porte d'accès sera coupe feu de degré 1 heure. 

Les déchets liquides inflammables conditionnés sont stockés dans un local spécial de type antidéflagrant. Les 

parois sont coupe-feu de degré 2 heures. Ce local est aménagé de façon à canaliser le souffle d'une 

éventuelle explosion vers l'extérieur du hangar. Son sol forme rétention. La porte d'accès sera coupe-feu de 

degré 1 heure. 
Ce local est équipé d'une ventilation efficace (haute et basse) et d'un système de détection automatique 

d'incendie et porte, de manière visible, la dénomination des déchets stockés (liquides intiammables 

halogénés et non halogénés).
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Les aérosols sont stockés dans une cellule spéciale. 

L'aire de déchargement et son quai forme rétention. 

En attente de la réalisation et de la mise en service du hall F d'entreposage des déchets automobiles, 

plusieurs aires, sur ce quai de déchargement, sont réservées pour le stockage des filtres à huiles en fûts ou 

PA conteneurs, Avant leur envoi vers un centre de traitement autorisé à cet effet, les filres pourront être 

égouttés dans le but de récupérer l'huile qu'ils contiennent. 
Pour cells opération, les files contenus dans les fûts ou les conteneurs seront regroupés dans une benne 

étanche ou tout dispositif équivalent formant rétention. 

ARTICLE 8.3.4. EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

  

    

Au sein du hangar, à proximité de l'une des issues, il est installé au moins un appareil de protection 

respiratoire. 

CHAPITRE 8.4 BATIMENT DE BROYAGE ET D'ENTREPOSAGE DES DÉCHETS AUTOMOBILES 

(HALLEETF) 

ARTICLE 8.4.1. AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DE L'INSTALLATION 

Le broyeur a une puissance de 180 KW 11 est équipé d'un système d'extinetion automatique ou de tout 

équipement équivalent, 

Le broyage des déchets est réalisé dans le bâtiment C. Ce bâtiment est ouvert Sur 2 cotés. 

Apres modification, le broyage sera réalisé dans le bâtiment E dans un hall dédié, partiellement ouvert. Les 

déchets broyés seront stockés dans 2 bennes de 70 m° dans ce hall 

Un déchiqueteur des emballages plastiques pourra y être implanté en complément. 

CHAPITRE 8.6 LAVAGE DE FUT ICITERNE 

ARTICLE 8.5.1. AMENAGEMENT DE L'INSTALLATION 

Les activités de lavage de citées de transport des matières dangereuses sont exercées dans un bâtiment 

couvert, 
Les aires de lavage des citernes, füts et autres contenants, sont aménagées de façon à limiter les projections 

résultant du lavage à cette zone et à canaliser les effluents. Les eaux de lavage sont collectées et évacuées 

vers des centres adaptés. 

ARTICLE 85.2. ACCESSIBILL 

L'installation est disposée de manière à élaborer un sens unique de cireulation sur le site lorsque le bâtiment 

de lavage est traversant. Ce sens de cirulation est visiblement affiché pour les conducteurs. 

Si ce n'est pas le cas, l'installation dispose d'un plan de circulation du site et d'un marquage au sol. Le plan 

de circulation est affiché à l'entrée du site. 

ARTICLE 8.5.3. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont 

Sonvenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à 

l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités au occupés par des 

fers et des bouches d'aspiration d'air extérieur et à une hauteur suffisante, compte Lenu de la hauteur des 

baiments environnants, afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 4 m au-dessus du 

faitage. 
Te du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus prache du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension ét Ia dispersion des éventuels gaz de combustion 

dans l'atmosphère. 

ARTICLE 8.5.4. MISE À LA TERRE DES EQUIPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations et citernes) Son 

la réglementation et aux normes en vigueur. 

    

    

t mis à la terre conformément à
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ARTICLE 8.5.5. RETENTION DES AIRES DE RECEPTION. DE LAVAGE DES CONTENANTS ET 

D'ENTREPOSAGE DES DÉCHETS ET DES PRODUITS 

Le sol des aires et des locaux de réception, d'entreposage et, plus largement, de lavage des contenants 

{cltemes, fûts, grands récipients pour vrac, bennes) est étanche, incombustible, résiste sx chocs et est 

Gonçu de façon à permettre la récupération des égoullures, eaux de lavage, eaux d'extinction d'incendie, les 

matières ou déchets répandus accidentellement. 

CHAPITRE 8.6 INSTALLATION DE TRAITEMENT DES HUILES 

ARTICLE 8.6.1. NATURE, CAPACITE DE TRAITEMENT ET AGREMENT 

L'unité dé traitement régénérera uniquement des huiles claires par chauffage, filtration et centrifugation. 

  

  

  

La société Chimirec est agréée pour le traitement des huiles usagées claires dans les conditions fixées à 

l'article R543-13 du code de l'environnement. 
Cet agrément est délivré pour une capacité annuelle de traitement d'huiles de 10 000 tonnes d'huiles 

usagées claires, soit 40 tonnes par jour. 

Avant régénération, les huiles claires le nécessitant sont décantées dans 3 réservoirs à fond conique 0e 

40 m° chacun, La capacité maximale du stockage d'huiles régénérées sera de 180 m°. Les résidus de 

iraitement sont siockés dans un réservoir de 40 m° réservé à cet effet, en attente d'enlèvement, 

ARTICLE 8.6.2. AMENAGEMENTS ET EQUIPEMENTS DE L'UNITE DE TRAITEMENT     

Située au sen de la zone Est du bâtiment B, l'unité de traitement est isolée des zones Ouest et Sud-Ouest 

par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. 

routes dispositions sont prises pour éviter la propagation d'un éventuel incendie. Le local est en parier 

équipé de matériel de lutte contre l'incendie conformément au titre 7 du présent arrêté. 

Les interdictions de fumer et d'apport de feu nu sont applicables dans l'enceinte de l'unité de traitement. 

La chaudière à fuel est munie d'une extinction automatique d'incendie (sprinklage) 

Le réservoir de fioul domestique d'une capacité de 1000 litres est muni d'une capacité de rétention et isolé de 

Funité de traitement, La canalisation reliant le réservoir à la chaudière est munie d'une vanne de 

sectionnement permeltant de stopper toute arrivée de combustible à la chaudière en cas de besoin, Cette 

vanne est en position fermée lorsque l'unité de traitement ne fonctionne pas 

CHAPITRE 8.7 TRANSIT D'EQUIPEMENT ELECTRIQUE ELECTRONIQUE 

L'exploitant se conformera à l'arrêté ministériel du 12/12/07 relalif aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous a rubrique m 

2711 ou à tout texte qui s'y substituera.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa respansabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à 

la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 

programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

L'exploitant fera réaliser, à ses frais et par un laboratoire agréé, à fréquence au moins trimestrielle, 

l'analyse des émissions atmosphériques du site permettant de contrôler le respect des valeurs limites 

d'émission de l'article Article 3.2.4. du présent arrêté. 

    ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANI EAUX RESIDUAII 

L'exploitant réalisera au moins une fois par an, pour les eaux pluviales rejetées au niveau du rejet N°5 rue de 
la Luzernière, une analyse de tous les paramètres mentionné à l'article Article 4.1.9. du présent arrêté. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre où un modèle établi en accord avec l'inspection 

des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce 

récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de 
son programme d'auto survelllance, les analyse et les Interprète. || prend le cas échéant les actions 
correctes appropriées lorsque des résultais font présager des risques ou inconvénients pour 
l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 
installations ou de leurs effets sur l'environnement 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître 
une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R. 512-8 11 1° du 
code de l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant 
met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées el met en œuvre, le cas 
échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux Impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

. Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-69 du code de l'envirannement, l'exploitant un rapport de 
synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au cour Odu trimestre précédent. Ce rapport, 
téaite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur 
des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 9.1, des modifications éventuelles du 
programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de 
productian, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 
Îlest adressé avant la fin du trimestre suivant à l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET_ TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du O sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur 

réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4.1.1. Bilan environnemont annuel 

L'exploitant adresse au Prélèt, au plus tard le Ter avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 
L'année précédente : 

= des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement Les économies réalisées ; 

= de la masse amuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre churgé des 

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur Pensemble du site 

de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit 

le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

Cette déclaration est effectuée par voie électronique en confonmié avec les instructions nationales en 
vigueur 

Article 9.4.1.2. Rapport annuel 
Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant 
une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au CHAPITRE 
9.2 ainsi que, plus généralement, tout élément d'information perinent sur l'exploitation des installations dans 
l'année écoulée. 
Article 9.4.1.3. Information du publie 
Conformément à l'article R125-2 du code de l'environnement, l'exploitant adresse chaque année au préfet du 
département et au maire de la commune d'implantation de son installation un dossier comprenant les 
documents suivant 

4° Une notice de présentation de l'installation avec l'indication des diverses catégories de déchets pour le 

traitement desquels cette installation a été conçue : 
2° L'étude d'impact jointe à la demande d'autorisation avec, éventuellement, ses mises à jour ; 
3° Les références des décisions individuelles dont l'installation a fait l'objet en application des dispositions 
législatives des titres ler et IV du livre V ; 
4° La nature, la quantité et la provenance des déchots traités au cours de l'année précédente el, en cas de 
changement notable des modalités de fonctionnement de l'installation, celles prévues pour l'année en cours : 

$° La quantité et la composition mentionnées dans l'arrêté d'autorisation, d'une part, et réellement 
constatées, d'autre part, des gaz et des matières rejetées dans l'air et dans l'eau ainsi que, en cas de 
changement notable des modalités de fonctionnement de l'installation, les évolutions prévisibles de la nature 
de ces rejets pour l'année en cours ; 
6° Un rapport sur la description et les causes des incidents et des accidents survenus à l'occasion dut 
fonctionnement de l'installation. 

L'exploitant adresse également ce dossier à la commission locale d'information et de surveillance de Son 

installation, si elle existe.
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TITRE 10 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 
  

CHAPITRE 10.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleinc juridiction. 

11 peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Montreuil. 

téressées on leurs groupements, en raison des 
intérêis mentionnés aux 

  19 par les tiers, personnes physiques où morales, les communes 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
articles L, 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 
décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de Ia date à Haquelle la décision leur a 
été notifiée. 

  

si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ‘'outefois 

jusqu’à l'expiration d’une période de six mois après cette mise ces décisions, le délai de recours continue à couri 
en service, 
Les liers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atlénuant Les prescriptions primitives ne sont pas recovables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

  

  

   

CHAPITRE 10.2 PUBLICITE 
Conformément aux dispositions de Particle R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent amrêté 
mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute 
personne iniéressée, sera a[TIché en mairie de Dugny pendant ne durée minimum d’un mois 

  

Le maire de Dugny fra connaîre par procès verbal, adressé à la préfecture de Scine-Saint-Denis, 
l'accomplissement dé cette formalité. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de In suciété 
Chimirec. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : Dugny, Le Bourget, 
La Courneuve, Le Blanc-Mosnil, Drancy, Saint Denis, Stains, Bonneuil-en-France el Gargos-lès-Gonesse.   

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société Chimirec dans deux journaux 
diffusés dans tout le département, 

CHAPITRE 10.3 ANNULATION - DECHEANCE - CESSATION D'ACTIVITÉ. 
L'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classées n'a pas été mise en service dans un 

délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure, 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant en informera M. le Préfet, au minimum trois mois avant cette 

cessation et dans les formes définies aux articles R.512-74, R:512-75 ct R.512-76 du code de 

Penvironnement. 
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Abréviations Définition 
AM lArrèté Ministériel =: 
ls rsenie == | 

(CAA (Cour Administrative d'Appel _— 

CE {Code de l'Environnement —_ 
(cusor Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail | 

CODERST Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires ef Technologiques 

COT arbone organique total = — 
co Demande Chimique en Oxygène = 
HGFC IHydrochlorofluorocarbures 

HEC Hydroïluorocarbures 

NF...X,C Norme Française 
{La norme est un document établ par consensus, qui four pour des usages communs € 

lépétés, des règles, des lignes directrices ou des caractéristiques, pour des activités oul 
leurs résultats, garantissant un niveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 
Les différents types de documents normatifs français 
Le statut des documents normatif français est précisé par les indications suivantes : 

= HOM pour les normes homologuées, 
= EXP pour les normes expérimentales, 
= FD pour les fascicules de documentation, 
- RE pourles documents de référence, 
= ENR pour les normes enregistrées. 
= GA pour les guides d'application des normes 
= BP pour les référentiels de bonnes pratiques 
= AC pour les accords — 

PLU (Plan Local d'Urbanisme = — 
POI Plan d'Opération Interne 
POS Plan d'Occupation des Sols … 
PPA Plan de protection de l'atmosphère 
JPPT Plan Particulier d'intervention = 
PRÉDD Plan régional d'élimination des déchets dangereux = 

PREDIS Plan régional d'élimination des déchets industriels spéciaux == 

PRQA JPlan régional pour la qualité de l'air — 
SAGE (Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 2 
(SDAGE {Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux     

RER IZone à Emergence Réglementée ——



  

ANNEXE 

Localisation des points de mesure de bruit (extrait dossier d’autorisation) 
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